
Présentation DGH 2021 

1) Calcul de la dotation  

Dans les collèges, la dotation est calculée à partir de la structure de l’établissement. A la rentrée prochaine, nous devrions avoir 28 divisions (7 dans chaque niveau). 

Pour tous les EPLE, seule la première « bilangue » est financée. La dotation reçue est conforme au calcul théorique et donne donc : 

 

 
La répartition Heures poste/Heures Supplémentaires Annuelles est fixée par le rectorat et donne pour cette année : 

 

 

794 Heures Poste et 70 Heures supplémentaires 

 

  



2) Ventilation de base  

Cette première ventilation permet de vérifier que les heures postes couvrent bien les horaires élèves (ligne « besoins de base pour les classes »). Elle permet aussi 

de fixer les BMP minimum à demander dans les disciplines et à s’assurer que tous les titulaires de postes définitifs ont bien l’équivalent d’un service complet (avant 

les allègements de service et les adaptations à l’emploi). Vous pourrez constater que nous devrons fixer 1 dédoublement sur 1 niveau en lettres et en HG pour être 

certains que les collègues titulaires, si ils sont tous à temps complet, bénéficient bien d’un service complet. 

Les dédoublements correspondent à l’augmentation du besoin de la discipline de 3,5H soit un dédoublement en quinzaine d’une heure pour toutes les classes d’un 

niveau.  

 

 
 

  



3) Proposition de ventilation 

Nous avons élaboré la proposition suivante : 

 En intégrant les allègements de service prévisibles et donc la capacité à absorber les HSA,  

 En prenant en compte l’historique des modalités pédagogiques du collège,  

 En calculant les BMP pour des prises en charge de classes entières (pas de classe « partagée »),  

Nous envisageons pour les BMP la possibilité de prendre des HSA suivant les règles suivantes : 1,5 en physique, 1 en lettres, maths, anglais, espagnol, HG, SVT, ARTS.P, 

Musique, 0,5 en techno  

Un dédoublement hebdomadaire est équivalent à 2 dédoublements /quinzaine. Dès lors, les équipes devront s’accorder sur les niveaux à dédoubler et cela dans la phase de 

répartition des services. 

 


